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Equipements
Question écrite n° 43082

Texte de la question

M. Laurent Dominati appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur
l'equipement des hopitaux en postes sanitaires mobiles et en equipements specialises de protection contre les
risques de contamination. Ces equipements sont destines a faire face aux risques d'agression terroriste ou aux
situations de crise. Il semblerait que toutes les regions de France n'en soient pas encore dotees, faute d'avoir pu
degager les financements necessaires. En outre, certaines regions fortement urbanisees seraient notoirement
sous-equipees. Il souhaite connaitre le bilan global d'equipement des regions francaises de metropole et d'outre-
mer en postes sanitaires mobiles et en materiels de protection contre les risques de contamination, ainsi que les
dispositions prises par le ministere de la sante pour achever cet equipement dans les meilleurs delais. Il
souhaite egalement connaitre le montant des credits du ministere de la sante alloues a cette action et si une
evaluation a pu etre faite de leur efficacite.

Texte de la réponse

L'equipement en postes sanitaires mobiles (PSM) est un progamme de defense sanitaire civile destine a
remplacer les postes de secours mobiles arrives a obsolescence et a repondre aux exigences de l'aide medicale
urgente en situation exceptionnelle. Au-dela de son financement initial sur le programme civil de defense, des
programmes complementaires optimisant l'ensemble du systeme sont finances par le ministere charge de la
sante. La mise en place du dispositif comporte deux volets : d'une part, la mise en place dans chaque hopital
siege de SAMU d'un poste sanitaire mobile de premier niveau (PSM1) prevu pour la prise en charge de
plusieurs dizaines de blesses graves sur les lieux d'un accident, d'autre part, l'implantation en des points clefs
du territoire de postes sanitaires mobiles de deuxieme niveau (PSM2) concus pour la prise en charge medico-
reanimatoire d'environ cinq cents victimes, ou pour repondre a des difficultes d'approvsionnement
pharmaceutique touchant le secteur hospitalier. Le premier volet est aujourd'hui realise en partie puisque 61
hopitaux sieges de SAMU sur 105 au total ont ete dotes. Le second volet est en voie d'achevement avec la
constitution, en cours, d'un vingt et unieme PSM2. Par ailleurs, l'operation d'equipement des SAMU en moyens
de protection contre les risques de contamination a ete en grande partie effectuee ; 85 SAMU sur 105 sont
actuellement dotes et notamment ceux situes dans les principaux bassins de risques. L'efficacite du systeme
des PSM a ete demontree a plusieurs reprises, et notamment lors de l'accident ferroviaire de la gare de Lyon a
Paris en 1988, la catastrophe du stade de Furiani en 1992, les attestants commis a Paris en 1995 et 1996. Un
effort reste toutefois a accomplir pour achever l'implantation des PSM1, completer le reseau tactique autonome
de telecommunications affecte aux PSM2 et poursuivre les actions de protection dans le domaine NBC. C'est
pourquoi, le ministre charge de la sante souhaite que ces operations, qui s'inscrivent dans un schema
iterministeriel d'actions concertees visant a renforcer le potentiel de la defense civile de defense.
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